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Aidez l'ALIRE à améliorer le FEL scolaire
Déclarez les anomalies que vous remarquez sur le FEL
scolaire via le site de Dilicom.

L'ALIRE a mené une grande opération de vérification du FEL scolaire qui a
éliminé les principales erreurs. Il reste cependant des fiches inexactes. 

1. cliquez sur l'enveloppe à droite de la description du titre
(cliquer sur l'image pour agrandir l'exemple)

2. remplissez le formulaire (cliquer
sur l'image pour agrandir l'exemple)

Savoir reconnaitre un livre scolaire selon le décret de loi

La mention scolaire dans le FEL permet de constituer un FEL scolaire :  c'est le
fichier de référence pour les ouvrages scolaires au sens du décret sur le livre
scolaire. Il est indispensable que cette mention soit exacte car elle a des
conséquences commerciales directes  importantes : le livre scolaire est 
exonéré  du plafonnement de la remise aux collectivités et de la rémunération
au titre du droit de prêt.

http://alire.asso.fr/
http://alire.asso.fr/index.php/newsletter-lettralire
http://alire.asso.fr/index.php/newsletter-lettralire/inscription-a-la-lettralire
https://www.dropbox.com/s/i4s61e6aq0hb3qv/Appel%20cotisation%202014.pdf
http://alire.asso.fr/images/FELscolaireREMARQUE.jpg
http://alire.asso.fr/images/FELscolaireREMARQUE2.jpg


Ce que dit le texte de loi : 

"Sont considérés comme livres scolaires, au sens de l’alinéa 3 de la loi du 10
août 1981 susvisée, les manuels et leur mode d’emploi, ainsi que les cahiers
d’exercices et de travaux pratiques qui les complètent ou les ensembles de
fiches qui s’y substituent, régulièrement utilisés dans le cadre de
l’enseignement primaire, secondaire et préparatoire aux grandes écoles, ainsi
que des formations au brevet de technicien supérieur et conçus pour répondre
à un programme préalablement défini ou agréé par les ministères concernés."
"La classe ou le niveau d’enseignement doit être imprimé sur la couverture ou
la page de titre de l’ouvrage." Décret n° 2004-922 du 31 août 2004
 

Les deux principes à retenir : 

1. c'est un manuel ou son complément direct (ex : fiches ou travaux
pratiques qui complètent le manuel)

2. la classe ou le niveau d'enseignement sont imprimés sur la couverture

Attention ! 

un livre classé "scolaire" dans la classification thèmatique CLIL n'est pas
forcément un livre scolaire selon la loi

un livre dépendant du barème de "remises scolaires" d'un éditeur n'est
pas forcément un livre scolaire selon la loi

L'ALIRE, cosignataire du Manifeste européen
pour la chaîne du livre

Le 13 mai 2014, éditeurs, auteurs, et libraires français
ont interpellé les candidats aux élections europénnes sur
leur soutien à la chaine du livre :

1. Des conditions équilibrées et équitables en matière de droit d’auteur
2. Un régime fiscal favorisant la diffusion des livres
3. Des règles de concurrence équilibrées sur internet qui garantissent
l’interopérabilité des offres et la promotion de l’offre légale
4. Réaffirmer l’importance des livres dans les politiques d’enseignement

Communiqué de presse éditeurs, auteurs, libraires [pdf]

Manifeste de la chaine du livre (Book Manifesto) [pdf]

Qu'est-ce que l'ALIRE?

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A0E3EBB99E41A8F04F2B7A12F3F5941E.tpdjo14v_1?cidTexte=JORFTEXT000000501935&idArticle=LEGIARTI000006547271&dateTexte=20140528&categorieLien=id#LEGIARTI000006547271
http://alire.asso.fr/docs/CP_manifeste-chaine_du_livre.pdf
http://alire.asso.fr/docs/manifeste-chaine_du_livre.pdf
http://alire.asso.fr/index.php/presentation-alire
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